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DECOUVERTE D'UN CIMETIERE HELVETE DANS LA FORET

DU RASPENHOLZ (CANTON DE FRIBOURG)

II est, dans le canton de Fribourg, un champ
particulidrement fertile en antiquites, en souvenirs
historiques et en legendes merveilleuses, nous
voulons designer le lambeau de territoirede la ville
et seigneurie de Fribourg a son origine, connue
encore sous le nom allemand die alte Landschaft.

Si, depuis la ville de Fribourg, on suit le cours
de la Sarine, qui tournoie, bruyante et rapide, au
milieu des rochers. et baigne les immenses piles
du viaduc de Grandfey, les promontoires oü se
cachent quelques vestiges des chateaux d'Englis-
berg et de Kastels, dleves vers les XIe et XII® sibcles
et abattus au XIVe, onabientöt devant soi le celebre
ermitage de la Madelaine. La, seul, isole, vecut un
ermite qui, dans sa ieunesse avait servi avec
distinction en Autriche ; il vint se refugier dans ce
rocher. II retailla le petit ermitage existant dans
des proportions grandioses avec son seul compa-
gnon. Dupre — c'est le nom de Termite — travailla
pendant pres de vingt-huit annees d'un labeur
assidu et incessant ä agrandir son habitation
solitaire L

Plus loin encore, ä droite, les facades blanches
des antiques bains de Bonn (Bonce aquae) s'elevent
au milieu d'un bouquet d'arbres. Autrefois, les
Excellences de Fribourg venaient ici pour se

reposer, dit-on, des soucis et des labeurs de leur

1 Dupre trouva la mort dans les flots de la Sarine en voulant passer
des etudiauts.
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charge et guerir leur rhumatisme. A gauche se

dressent fidrement le castel du Petit-Vivy ou
Viviers, et celui plus moderne du Grand-Yivy.

Apres avoir passe la riviere sur une passerelle et
grimpe le promontoire, on se trouve devant la
massive tour carree et crenelee du chateau du Petit-
Vivy. laquelle est. assure-t-on, d'origine romaine.
Elle est curieuse et interessante ä etudier ; eile est,
certes, plantee solidement sur son rocher ; l'epais-
seur de ses murs, jusqu'ä mi-hauteur, est de deux
metres, sa hauteur de vingt. La construction est en
cailloux et revetue en tuf. A une certaine hauteur,
sur le devant, on remarque une baie qui servait
d'entree au moyen d'une poulie ou d'un pont-levis;
actuellement, on y entre par une galerie. De petites
meurtrieres sur toutes les faces laissent ä peine
penetrer quelque rayon de jour dans l'interieur.

Nous ne parlerons pas des mefaits d'un de ses
habitants, du sire Guillaume de Trevvaux. lequel.
de son repaire, avait fait un asile de brigands,
detroussant le voyageur et le pelerin, ni du souvenir

de la pauvre Loysa Rich ou Dives, dont la
famille primait deja au XIIIe si&cle par son credit,
sa richesse et ses alliances. Dans la promesse de

mariage faite ä son gentil cousin, Heinzmann Felga,
elle s'etait reservee le chateau de Vivv en cas de

veuvage ; au lieu du mariage, ce fut le cloitre. G'est
elle qui est la dame blanche de ces lieux, et c'est
Heinzmann qu'elle vient chercher d'une voix plaintive.

Mais les vieux souvenirs nous font perdre de vue
d'autres plus vieux encore.

Lorsqu'on a laisse derriere soi et le chäteau du
Petit-Vivy et les opulentes fermes egrenees alen-
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tour, on est pres de la foret du Raspenholz, but de

notre excursion. Apres avoir parcouru cette foret
environ un kilomfetre dans la direction de l'occi-
dent, pres d'un chemin de traverse, ä l'ombre d'une
maigre foret de pins et de fourres, une vingtaine
de tumuli de toutes les dimensions et formes,
groupes sans ordre, sur un espace limite, ont ete
decouverts en janvier dernier. C'est en enlevant la
souche d'un sapin que le forestier de la commune
de Cordast a recueilli une pointe de fleche en cristal
de roche1. L'employe communal confia sa trouvaille
a une de ses connaissances, quelquepeu antiquaire,
laquelle examina les lieux et reconnut qu'on etait
en presence d'antiques sepultures. Cette decouverte
fit quelque bruit dans la contree ; la Societe canto-
nale d'histoire en fut informee, eile s'interessa ä

l'exploitation de ces tumuli, secondee par les
subsides du gouvernement de Fribourg.

Les fouilles regulieres ont commence sous la
direction de M.Max de Diesbach, ä Villars-les-Joncs,
dans le courant du mois de mars dernier : dix-huit
tumuli ont ete minutieusement fouilles ; lestravaux
sont loin d'etre termines, il en reste encore ä

bouleverser plusieurs d'assez vastes dimensions :

10 ä 15 metres de pourtour sur 2 a 3 metres de
hauteur, couverts par une vegetation de sapins.
Sous peu les travaux seront repris, et votre corres-
pondant ne manquera pas de tenir au courant les
lecteurs de la Revue sur leur resultat.

Le nom de Raspenholz que nous donnons ici n'est
precisement pas celui qui convient au lieu ou se

1 Les pointes de Heches en cristal de roche sont tres rares. M. le I)'
Gross, dans son ouvrage Les Protohelvetes, n'en cite qu'nn seul exem-
plaire qui ait ete decouvert
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trouvent les sepultures; le cadastre foncier le

designe sous celui de Bouley.
Ce nom, evidemment romand, est peut-etre

1'unique dans cette contrde oh tout est allemand.
Est-ce que ce fait pourrait nous dire quelque
chose

De la hauteur ou se trouve notre antique cime-
tiere, un vaste panorama se deroule : a l'orient, les
glaciers bernois, les Alpes fribourgeoises ; a l'occi-
dent, les collines du mont du Vuilly et la ligne
uniforme du Jura.

Nous l'avons dejä dit, les tumuli du Raspenholz
ne sont pas eloignes les uns des autres : dix a vingt
metres de distance ; ils sont eleves au hasard : ici,
deux ou trois monticules formant un triangle,, plus
loin un autre isole, cela dans un pourtour d'environ
deux cents metres.

Quoique l'examen particulier de chaque monticule
nous montre de grandes diversites dans leur
construction et grandeur, dans le choix des objets
deposes par les parents et amis aupres des cendres
du defunt, il ya cependant quelques traits generaux
qui se rencontrent un peu partout. Aucun des
tumuli decouverts ne contenait de squelette; ils
renfermaient par contre tous des cendres et du
charbon en plusou moinsgrande quantite ; c'etaient
done des monuments ä ustion. On trouve generale-
ment, vers le milieu, des pierres brutes, parfois
une espece de pave ayant servi de foyer.

Ce sont les tumuli de petites dimensions qui ont
livre le plus grand nombre d'objets, ils compren-
nent specialement des urnes dont une est intacte,
ce qui est un fait bien rare des bracelets, des
agrafes, une rondelle en bronze, des boucles
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d'oreilles en ambre, une boucle de ceinturon tres
bien travaillee et d'une superbe patine, un morceau
d'etoffe d'un tissu en laine, dirait-on, pointillee de
tetes de clous de bronze, n'a pu etre conserve. Les
bracelets sont ornes de dessins en forme de

chevrons, de losanges, faits a la lime ou au moyen d'un
instrument aigu. Malheureusement les armes font
completement defaut, ä moins que les vestiges de
metal, qu'on devinerait btre du fer, n'en aientete.

Le butin recueilli etait place ä peu pres au niveau
du sol, et n'occupait pas le milieu dans les grands
tumuli.

La poterie, le bois, le fer et surtout' le bronze,
telles sont les matieres employees ; le travail, sans
etre fin, est cependant bon.

Apres avoir passe sommairement en revue ces
objets de parure, il nous reste une question a
aborder. A quelles peuplades pouvons-nous faire
remonter ces sepultures?

Tout porte a croire que ce sont des sepultures des
Helvetes, de cette fiere et robuste nation gauloise
qui a fait invasion en Suisse au moment ou les
populations lacustres de l'äge du bronze etaient
dans leur etat le plus florissant.

A l'appui de cette opinion, qu'il nous soit permis
de citer ici le baron de Bonstetten, une autorite en
fait d'archeologie: « Dans les tombes helv&tes, les
objets de luxe sont en bronze, en or ou en ambre,
et ornes de chevrons et de disques pointilles L»

Nous savons que les Gaulois travaillaient tres
bien le bronze, de meme que la plupartdes metaux.
Les Helvetes, qui n'etaient apres tout qu'une

1 Recueil d'antiquites suisses.
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peuplade gauloise, devaient, par consequent, avoir
des ouvriers habiles ä faire des ouvrages soignes
et ä donner aux bronzes ces formes gracieuses des
bracelets.

« On peut admettre, ecrit M. Max de Diesbach,
que les tombesdu Raspenholz datent de la premiere
epoque de l'äge du fer (type Haiestatt), environ sept
siecles avant Jesus-Christ. »

II est incontestable que les tumuli, ä defaut de
documents ecrits des temps recules, sont des
monuments importants qui nous permettent de

jeter un coup d'ceil sur les moeurs et les usages,
l'art et l'industrie des plus anciennes populations
de notre Suisse et de recueillir des materiaux inte-
ressants pour l'histoire de la civilisation en general.

La Suisse ne possüde pas de dolmens, nom que
l'on donne ä un nombre variable de blocs bruts
superposes, sous lesquels sont inhumes des cada-
vres non brüles, et qui, dans la regle, out ete primi-
tivement recouverts d'un amas de terre se termi-
nanten cöne. Les plus anciennes sepultures de notre
pays sont incontestablement Celles dans lesquelles
on trouve, a cöte des restes d'un cadavre non brüle,
des ustensiles en pierre L Viennent ensuite les

sepultures qui renferment tantöt un cadavre brüle,
tantöt un cadavre non brüle, mais avec des armes
et des objets de parure en bronze. Tous les objets,
tant en pierre qu'en bronze, fournis par les
anciennes toinbes, aussi bien que la poterie qui s'y
est trouvee melee, offrent une teile ressemblance
de forme et d'ornements, avec les mümes objets de

l'epoque lacustre qu'il est permis de croire que les

1 Anzeiger für Schweiz. Geschichte und Alterth. 1855, p. 11. Etrennes
fribourgeoises, annee 1879.
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personnages dont les corps ont ete deposes dans
ces sepultures et les habitants des palaflttes appar-
tiennent a une seule et meme race.

C'est un tout autre mode de sepulture qui appa-
rait dans les tumuli, que le Dr Ferd. Keller a decrits
dans le IIIe volume des Mittheilungen de la Societe
des antiquaires de Zurich. II differe ä un tel point
du precedent qu'on ne peut s'expliquer un pared
changement dans la maniere d'ensevelir les morts
que par un changement de population, ou, ce qui
est peut-etre plus probable, par des modifications
successives dans les idees religieuses. Ce qui fait le
caractere principal de ce Systeme d'inhumation,
c'est que le cadavre, soit entier, soit reduit en
cendres, est conserve alors dans une urne, comme
c'est le cas au Raspenholz. Cette urne repose ordi-
nairement sur le sol nu, plus rarement dans une
fosse, et se trouve souvent protegee par unesortede
caveau grossierement forme de pierres brutes,
recouvert d'un monticule de terre melee de pierres.

Les tumuli se trouvent isoles ou en groupes sur le
sommet ou le penchant des collines, mais aussi
dans la plaine, meme dans les bas-fonds humides,
et sans doute toujours ä proximite des demeures
qu'occupaient les personnages qui y sont inhumes,
lis sont assez souvent reunis en groupes de trois
a quarante tertres. Quant a leur distribution en

general, l'etendue de pays qu'ils occupent forme
une large ceinture qui comprend l'Allemagne
meridionale, la plaine Suisse, avec les contrees du
Rhin jusqu'ä la Basse-Alsace et la partie Orientale
de la France centrale.

Le canton de Fribourg est riche en tumuli ; la
colline qui nait ä Vauderens, pour disparaitre ä
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Laupen,"» separant les bassins de la Broye et de la
Sarine, en recele une grande quantite.

Ajoutons en terminant que les objets provenant
des sepultures du Raspenholz seront deposes au

musee cantonal de Fribourg.
F. Reichlen.

L'ACGEPTATION DE LA CONSTITUTION HELVETIQUE PAR L'ASSEMBLEE

REPRESENTATIVE PROVISOIRE DU PAYS DE VAUD

Le Bulletin officiel du Pays de Vaud de l'an 1798,

contient un curieux et interessant article au sujet
du projet de la Constitution Helvetique qui fut sou-
mis aux representants du peuple vaudois.

Comme cette ancienne revue periodique devient
rare, et ne se trouve par consequent pas ä la portee
de chacun, nous croyons que nos lecteurs verront
peut-etre avec plaisir paraitre ici le document que
nous leur signalons :

« Depuis le jour, dit le Bulletin officiel, oü apres avoir
proclame leur independance, les representants des Vaudois
se reunirent pour assurer le bonheur general, aucun jour
n'offril un plus grand interet. — 9me Fevrier, tu resteras ä

jamais dans nos eoeurs — Dejä hier, un projet de constitution

pour la Re-publique Helvetique circulait dans toutes les
mains. Un courier extraordinaire l'avait apporte de Paris, et
l'Assemblee en avait recu un grand nombre d'exemplaires.—
Aujourd'hui eile entend avec une delicieuse emotion, ces
lignes extraites d'une lette de Paris et lues par le Citoyen
Perdonnet : « Je vous ai expedie divers exemplaires de la
Constitution Helvetique. Le Directoire qui l'a approuvee,
et m&me corrigee dans quelques points, rn'en envoye lui-
meme dix exemplaires, ä minuit! — Tout dit, tout atteste,
aux representants des Vaudois, que la grande Nation qui
nous a donne la liberte, veut ajouter ä ses bienfaits le don
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